
 

 

Société du Grand Paris : aveuglement ou (et) incompétence ? 

 

Malgré nos demandes de révision de l’implantation de l’emprise déportée décidée par la SGP sur la 

rue Etienne Dolet à Bondy, les alternatives proposées n’ont jamais été étudiées. 

De plus le 2 décembre 2021  un permis de construire a été accordé par la Délégation Spéciale de la 

Préfecture de Seine-Saint-Denis mise en place lors de la vacance du pouvoir communal avant les 

nouvelles élections municipales. 

Ce permis de construire mobilise un espace beaucoup mieux adapté à l’implantation des contraintes 

formulées par la SGP, tant en superficie, qu’en impact sur la crèche Janusz Korczak,  qu’en 

procédures d’expropriation, mais n’a pas été examiné en tant qu’alternative au projet de la rue 

Dolet. 

Ce moyen peut-il être efficacement retenu dans notre recours, même si cet espace est en dehors de 

la bande ZIP (Zone d’Intervention Potentielle) définie dans la DUP. 

Il faut noter que dans les études d’impact ce site aurait dû être analysé puisque de moindre impact 

par rapport au site de la rue Etienne Dolet, et en partie mentionné dans le PLUi de l’EPT Est Ensemble 

avec un emplacement réservé permettant l’agrandissement du Pont Jules Ferry dont l’accès difficile 

avait bien été mentionné dans toutes les études de la SGP. 

 

 



 

 

 

 

 

 

Zone du nouveau permis de construire 

 

Emprise rue Etienne Dolet 

Emprise des travaux sur la gare de Bondy 

 

 

 

 
Superficie cadastrale comparée des emprises de la rue Etienne Dolet et de l’avenue Jules Ferry 

 

 



 
PLUi Est Ensemble et emplacement réservé pour le Pont Jules Ferry 

 

  
 


